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À en croire les actualités, nous serions tous écoutés : grandes oreilles de la NSA, de Google, 

des juges, des conseillers politiques : cette « espionnite » généralisée suscite en nous de 

l’indignation et, parfois, un poil d’envie ! 

… Car, avouons le, nous apprécierions d’être de temps en temps « écoutés » ou, mieux 

encore, « entendus » 

 

À défaut, nous pouvons nous interroger sur ce qu’il convient de mettre en œuvre pour nous 

faire entendre, et faire résonner, avec efficacité, la voix de l’environnement. 

 

En premier lieu, il s’agit d’être des partenaires reconnus : 

Nous souhaitons redire ici notre plaisir à compter parmi les membres de FNE Vaucluse 

plusieurs associations dont l’agrément, au titre de la préservation de l’environnement, a été 

renouvelé en 2013 : le Comité Ecologique Comtat Ventoux, Voconces Environnement, Bien 

vivre à Caumont, l’AVEC. Nous n’oublions pas non plus nos proches amis de Cité des Sorgues 

et des Chevaliers de l’Onde. 

 

Nous faire entendre impose aussi de nous exprimer au bon endroit, à bon escient et 

de la manière la mieux adaptée : 

France Nature Environnement cultive, depuis les origines, le dialogue et la concertation.  

 

Avec l’Etat français, ce parti pris a un coût : depuis 2012 c’est à nos frais exclusifs que nous 

participons à plus de soixante commissions, comités et groupes de travail, initiés par ses 

services, en Vaucluse ou en Région.  

Notons que ce statut d’interlocuteurs nous a été octroyé de naissance : sans doute y avait-t-

il quelque raison de privilégier un partenaire unique plutôt que la possible cacophonie des 

voix diversement engagées dans la préservation de l’environnement. 

Aujourd’hui, il est difficile d’évaluer les résultats concrets de cette volonté de dialogue, si 

l’on excepte la fierté de voir reconnue notre représentativité !  

 

Avec le Conseil Général et les collectivités locales, notre participation prend la forme plus 

concrète de collaborations à des groupes de travail. Cette participation est toujours 

bénévole et les déplacements se font à nos frais mais ce sont ces structures, par les missions 

dont elles nous chargent, et qu’elles financent, qui assurent la pérennité de notre 

fédération ! 

 

Malgré la quantité de travail, notre voix est parfois si minoritaire dans ces lieux de débat, 

qu’il  semble encore prématuré de renoncer aux actions spectaculaires, propres à attirer 

l’attention des décideurs et des médias.  
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De ce point de vue, et sous réserve qu’elles restent dans la légalité, les initiatives des 

associations locales membres de notre fédération, trouveront auprès de nous relais et 

soutien. 

 

Nous faire entendre suppose encore d’utiliser les bons canaux de transmission. 

  

Il importe de continuer à sensibiliser le public et bien évidemment les élus aux 

problématiques environnementales. L’actualité nous fournit de nombreuses occasions, reste 

à trouver le temps nécessaire à ces démarches fortement personnalisées. 

Nous ne sommes pas, et ne serons sans doute jamais, des champions du lobbying. Il parait 

donc nécessaire de nous appuyer davantage sur les professionnels de l’information ; A 

plusieurs reprises en 2013, des journalistes ont fait l’effort de venir au devant de nous : 

nous projetons d’aller plus souvent au devant d’eux ! 

Il faut aussi à FNE Vaucluse une vitrine digne de ses actions. C’est aujourd’hui chose faite et 

j’ai plaisir à vous annoncer l’ouverture de notre nouveau site web. Nous souhaitons 

l’enrichir de vos initiatives. Il génèrera automatiquement une lettre mensuelle favorisant le 

partage de nos actualités. 

 

Nous faire entendre nécessite enfin de peser d’un certain poids :  

 

Nous devons être nombreux, les plus nombreux possible, et essayer d’être les plus unis 

possible, car nous ne sommes audibles et forts, qu’ensemble ;  

Si nous voulons peser sur les avis des commissions, il nous faut parvenir à nouer des 

alliances. Avec les représentants de l’environnement qui siègent aux mêmes commissions 

que nous. Avec d’autres représentants de la société civile, ce qui nécessite de rechercher des 

consensus sans renoncer aux valeurs que nous défendons. 

Nous devons aussi assurer la pérennité financière de notre fédération, ce qui passera à 

l’avenir par des partenariats avec des sponsors autres que les collectivités. Nouer des liens 

qui ne soient ni des entraves, ni des baillons peut s’avérer un exercice difficile, mais nous 

savons pouvoir compter sur votre vigilance. 

 

Une réflexion, pour finir :  

Nous ne nous estimons pas entendus mais néanmoins, nous sommes regardés avec envie 

par des personnes qui nous supposent plus écoutés qu’elles : Particuliers témoins de la 

destruction de leur environnement, personnels contraints d’avaliser des petits 

arrangements entre amis, font aujourd’hui appel à notre capacité de mobilisation. 

Les premiers nous ont de tout temps tenu lieu de vigies, et nous les en remercions. 

Les seconds transmettent des informations. Grâce à ces nouveaux lanceurs d’alerte, nous 

pouvons faire connaître certains projets douteux qui auraient nécessité l’ombre pour se 

développer.  
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Avec FNE Vaucluse, vigies et lanceurs d’alerte constituent un maillage. En résulte un travail 

en réseau qui, pour être informel et encore débutant, n’en rend pas moins très optimiste 

quant aux stratégies qu’il est possible de développer, pour faire entendre la voix de 

l’environnement ! 

--------------------- 

 

Ensemble on est plus fort ! 

 

 

FNE Vaucluse est une association loi 1901 agréée au titre de l'article L-141-1 du code de 

l'environnement. 

Fondée en 1976, FNE Vaucluse fédère des associations de protection de l'environnement 

réparties dans tout le département.  

Force de vigilance, de proposition et s'il le faut de contestation, FNE Vaucluse, Fédération 

départementale de France Nature Environnement (FNE) a pour objectifs de contribuer à la 

protection de l'environnement et à l’amélioration du cadre de vie. 

Ceci implique : 

 De rassembler les associations locales, leur fournir conseils et aides dans leurs 

actions,  

 De veiller au respect de la législation sur l'environnement ainsi qu'à la mise en 

œuvre des politiques durables en engageant avec les pouvoirs publics un dialogue visant à 

une meilleure prise en compte de la qualité de la vie,  

 D’organiser et réaliser des campagnes d'éducation et d'information des publics.

  

L
e

 m
o

t 
d

e
 l

a
 P

ré
si

d
e

n
te

 



 

8/28 

• Urbanisme, industrie, déchets : Julien Godefroy – CDI 

• Eau, biodiversité, transports : Julia Richard – CDD terminé le 15 juillet 

• Agriculture, qualité de l’air, climat, énergie : Magali De Luca – CDD   

achevé le 15 juillet 2013 

 

En dehors du travail habituel de sensibilisation des jeunes publics sur les thèmes de développement 
durable, nos salariés ont désormais en charge la conduite de projets : Prévention des déchets pour 
Julien ; Mise en valeur des berges de la Durance pour Julia ; Qualité de l’air pour Magali. 

 

• Communication : Christine Bello - Service civique, février 2013 à février 2014 

Christine pour sa part est en charge de toute la communication et du baromètre de développement 
durable. 

 

LA FEDERATION 
 

Adhérents 

22  associations adhérentes 

1200  adhérents affiliés par l’intermédiaire des associations 

 

Ressources humaines 

Outre l’administration de la Fédération, les membres du CA ont la responsabilité de thématiques : 

  

 

Pôle déchets ; énergie ; risques industriels : Jean Paul Bonneau 

 Déchets : Olivier Guyomard 

 Energies : Agnès Boutonnet  

 Risques industriels : Jean Paul Bonneau 

Pôle Aménagement du territoire ; agriculture ; biodiversité : Nicole Bernard 

 Urbanisme : Jacques Paget   

 Agriculture : Nicole Bernard  

 Biodiversité : Nicole Bernard  

Pôle Eau : Didier Saintomer        

 

 

 

Santé : Fanny Frey Transports : Christian Guérin Mâchefers : Pierre Vaque 
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L’éducation à l’environnement 

 

La formation et l’information du jeune public permettent de transmettre des valeurs et des comportements. 

Indissociable de la démarche de protection de la nature, l’éducation permet à chacun de participer à 

l’amélioration de la qualité de la vie et à la préservation de l’environnement. 

 

Quelques chiffres 

42 établissements demandeurs de prestations. 

104 classes différentes dans lesquelles nous sommes intervenus.  

2607 élèves sensibilisés 

Les thématiques abordées sont chaque année plus nombreuses : nous les adaptons aux programmes 

pédagogiques des établissements, ou aux demandes  de nos bailleurs qui souhaitent un accompagnement de 

leur politique de développement durable. 

 

Les bailleurs Les thèmes

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Conseil Général Grand Avignon 

Ville d’Avignon 
+ Contrats 

particuliers 

Syndicat mixte pour la 
valorisation des 
déchets du Pays 

d’Avignon (SIDOMRA) 

Direction régionale de 
l’environnement, de 

l’aménagement et du 
logement (DREAL) 

Communauté 
d’agglomération 
Ventoux Comtat 
Venaissin (COVE) 

Société de  
distributions d’eaux 
intercommunales 

(SDEI) 

Parc Naturel 
Régional du 

Luberon 
(PNRL) 

Agence de l’eau 
(La rivière m’a dit) 
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Les projets développés 

 

La restriction des budgets des collectivités territoriales, les marchés régulièrement soumis aux appels d’offres 

rendent la pérennisation des contrats habituels difficile et la recherche de nouveaux, de plus en plus aléatoire. 

Une multiplication des ressources et des bailleurs (publics ou privés) est notre meilleure garantie de survie. 

 

« En Vaucluse, je réduis mes déchets » 

Cette opération, conduite sur les premiers mois de 2013, a nécessité beaucoup d’énergie pour vaincre les 

difficultés liées à la disponibilité et la motivation des foyers témoins.  

Cependant les résultats de cette étude ont démontré une marge de progression importante en terme de 

prévention et donné des pistes d’améliorations innovantes.  

L’ensemble des bailleurs commanditaires ont apprécié la qualité du travail de notre animateur Julien 

Godefroy. 

 

Café débat : film sur Pierre Rabhi : « Au nom de la terre » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Cette projection entrait dans le cadre des "cafés du Hérisson".  

 

Il a fallu refuser du monde, tant les Avignonnais et les Vauclusiens s’étaient déplacés en  nombre, le 19 

septembre 2013, à ce temps d'information et d'échanges sur les thématiques croisées de l'eau et de 

l'agriculture. Le cinéma UTOPIA mettait sa compétence et sa logistique à disposition de nos associations. 

 Préparée par Annelise Muller, chargée de mission eau et agriculture à FNE PACA, présentée par Clément 

Cordier, du Cinéma Utopia Manutention, et Nicole Bernard, Présidente de FNE Vaucluse, la soirée s’est 

achevée par un débat animé par André Hubert, agro-écologiste, administrateur de Partager la terre et Valérie 

Corduant. 
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Participation au débat public 

Notre participation à toutes les commissions départementales traduit la représentativité de FNE Vaucluse et 

son aptitude, officiellement reconnue, à participer au débat public. 

Commissions départementales 

INSTANCES TITULAIRE SUPPLEANT 

Conseil départemental de l'Environnement, des risques 
sanitaires et technologiques CODERST 

J.P. Bonneau D. Saintomer 

Commissions départementales 

Commission départementale d'orientation de l'Agriculture  CDOA A. Boutonnet O. Guyomard 

Commission départementale de la nature des paysages et des sites : 

- Formation spécialisée : "de la nature" A. Boutonnet N. Bernard 

- Formation spécialisée : "des carrières" P. Vaque J.P. Bonneau 

- Formation spécialisée : "des sites et paysages" N. Bernard J. Paget 

- Formation spécialisée : "de la publicité" J. Paget N. Bernard 

- Formation spécialisée : "Faune sauvage captive" Luberon nature Luberon nature 

Commission départementale d'aménagement commercial J. Paget  

Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage P. Vaque A. Boutonnet 

Commission départementale de nominations des commissaires 
enquêteurs 

J.P. Bonneau D. Saintomer 

Commission départementale de la consommation des espaces 
agricoles 

N. Bernard A. Boutonnet 

Commission départementale de l'aménagement du foncier J. Paget N. Bernard 

 

Commissions locales 

Commissions Locales d’Information et de Concertation (CLIC), de Sensibilisation (CLIS), de suivi de site (CSS) 
 

 

INSTANCES TITULAIRE SUPPLEANT 

CSS Butagaz D. Barrière J.P. Bonneau 

CLIC Eurenco / CAPL J.P. Bonneau  

CLIC Alcyon A. Rodriguez D. Barrière 

CLIC Iter E. Hannecart H. Wulf 

CLIC Cadarache E. Hannecart H. Wulf 

CLIS CET Entraigues Ch. Bertheau O. Guyomard 

CLIS CET Orange P. Mialet O.  Guyomard 

CSS Novergie Vedène J.P. Bonneau R. Castellani 

CLIS UTMS Loriol J.P. Bonneau C. Guérin 

CLIS SDEI Mondragon Suzanne Arienti E. Hannecart 

CLIGEET Tricastin A. Rodriguez  
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RESEAUX THEMATIQUES 
 

La gestion des déchets 

Le plan départemental déchets ménagers 

Grâce à son important travail FNE Vaucluse a pu être entendue par le Préfet de Vaucluse notamment sur la 

partie traitement, Le Conseil Général a associé notre fédération à des réunions particulières de travail, 

reconnaissant  notre professionnalisme  sur ce thème. 

Les acteurs du secteur privé (Sita , Delta déchets )  les syndicats ( Sieceutom ) les collectivités  ( COVE )  nous 

ont  sollicités pour co-construire leurs projets. Des engagements écrits, portant sur des améliorations 

sensibles de structures de stockage ont été pris. 

 

Travail de veille environnementale 

Certains dossiers anciens continuent d’alimenter notre quotidien : le CET d’Entraigues, l’unité de stabilisation 

biologique de Loriol du Comtat, le centre SDEI de traitement des boues de Mondragon, celui d’Alcyon à 

Bollène, la gestion des mâchefers issus de l’incinérateur de Vedène.  

De nouveaux dossiers enrichissent le tableau cette année, Aptunion par exemple.   

 

  



 

 

  13/28 

 

 

Les énergies 
 

Les gaz de schiste 

 

La phase d’information et de sensibilisation s’est terminée après plus de 15 réunions grand public. 

Aujourd’hui la mobilisation des citoyens est moins importante, mais notre fédération reste vigilante et 

prépare avec le Conseil Général les armes qui pourraient s’avérer nécessaires en cas d’autorisation à forer. 

Un comité de pilotage a été constitué pour établir un plan de surveillance des eaux souterraines à l’initiative 

du Conseil Général et avec la participation des services de l’Etat Direction Des Territoires (DDT), du Bureau de 

recherches géologiques et minières (BRGM), du collectif gaz de schiste et de FNE Vaucluse. 

Projet de gazoduc ERIDAN 

 

Ce projet est un gazoduc du diamètre maximum 

autorisé multipliant par cinq le potentiel de 

transit gazier en vallée du Rhône. Nous avons 

dénoncé son aberration dans le contexte du débat 

national sur la transition énergétique. Les zones 

de danger du gazoduc jouxtent des installations 

classées mais surtout des sites nucléaires comme 

Marcoule ou le Tricastin.  

Nous avons pointé auprès des plus hautes 

instances de l’état, les risques de catastrophe 

majeure qui pèsent sur la population. A ce jour, 

la commission d’enquête publique vient de rendre 

son verdict : l’avis est favorable, avec réserves, 

dont une de taille : la traversée du canal Donzère/ Mondragon qui refroidit la centrale du Tricastin. C’était 

bien sûr un des nombreux points de dangerosité que nous dénoncions avec les associations mobilisées.  

La Commission de Régulation de l’Energie doit statuer de nouveau sur la justification financière de ce projet. 

En effet celle-ci semble remise en cause par l’étude dont elle a chargé le cabinet Pöyry. Ce cabinet évoque une 

solution moins onéreuse utilisant le réseau existant de Transport et Infrastructures Gaz France (TIGF) au sud-

ouest de la France. 

Ce projet a un caractère très politique. Nous comptons sur la clairvoyance de notre Ministre de 

l’Environnement qui a la lourde responsabilité de déclarer, ou pas,s son utilité publique. 

Le Débat National sur la Transition Energétique (DNTE) 

 

FNE Vaucluse a porté ses positions lors des réunions organisées dans notre département. Nous avons 

également très largement contribué au débat régional et national avec le réseau énergie de FNE. 

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://rhone-alpes.synagri.com/synagri/conf.nsf/TECHLSTIMGBYKEY/00010580/$File/121123_gazoduc_ad1.jpg?OpenElement&imgrefurl=http://rhone-alpes.synagri.com/portail/parlons-gazoduc-eridan&h=334&w=501&tbnid=wCp63T9_INKkWM:&tbnh=90&tbnw=135&zoom=1&usg=__bkNzCWgUOWtFdxJrF-qNohXcb0w=&docid=Khs327uP42pEJM&sa=X&ei=83YdU4jsM8OS7QaKh4GYCg&ved=0CEcQ9QEwBg&dur=85
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Organisation du congrès FNE PACA 

FNE Vaucluse a dégagé un important temps de 

bénévole pour l’organisation de ce congrès. Il 

fut l’occasion de réunir 25 intervenants dans 3 

tables rondes devant 240 congressistes 

professionnels et acteurs dans le domaine des 

énergies renouvelables (EnR).  

Ce congrès a affirmé notre volonté de voir 

émerger les énergies renouvelables de façon à 

atteindre l’objectif fixé par l’état : 23% dans notre consommation d’ici 2020.  

Les conclusions de ce congrès montrent que l’acceptabilité des projets EnR est étroitement liée à une 

meilleure concertation en amont. Il semble que le message soit bien passé si l’on en croit les contacts pris 

depuis par les porteurs de projets avec notre réseau. 

Les énergies renouvelables 

 

Le DNTE met clairement en évidence la nécessité de développer les énergies renouvelables sur nos territoires. 

FNE Vaucluse souhaite leur développement rapide dans le respect de l’environnement et de notre cadre de 

vie. Notre fédération est attentive à l’émergence de ces projets. Dans la suite logique de notre congrès, FNE 

Vaucluse souhaite apporter son éclairage de façon à contribuer à leur bonne insertion dans nos paysages et 

notre environnement. 
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Dossiers ICPE (Installations classées pour l’environnement) 
 

 

Les arrêtés préfectoraux autorisant et définissant les règles d'exploitation des ICPE (installation classée pour 

la protection de l'environnement) sont loin d'être des oukases environnementaux. Malheureusement les 

entreprises sont, chaque année, de plus en plus nombreuses à ne pas en respecter les termes ! 

En 2013 : Aptunion à Gargas , les carrières Sylvestre à Cabrières d'Avignon, Suez à  Mondragon , Alcyon à 

Bollène , Rousselot à l'Isle sur la Sorgue , de nombreux centre de Véhicules Hors d’Usage (VHU)  etc...  

A contrario nous devons noter que nos pressions des années précédentes ont porté leurs fruits auprès du site 

Novalie où une plus grande transparence est actée avec notre fédération : à suivre...  

 

Les Carrières 

Les carrières sont, de la part de nos associations adhérentes, comme de la part de FNE Vaucluse, l’objet d’une 

quadruple surveillance : 

 Avant leur ouverture, ou leur extension, parce qu’elles nuisent, parfois sans nécessité, à la qualité des 

paysages et de l’environnement. Les matériaux qu’elles extraient du sol pourraient souvent être 

trouvés en surface (réutilisation de gravats du BTP) 

 Pendant leur fonctionnement, pour les nuisances liées à l’extraction, à la pollution des nappes mises à 

jour, aux circulations de camions 

 Après, dans la phase de revégétalisation des lieux, souvent un peu négligée 

 Entre la phase d’extraction et la phase de végétalisation, la tentation est grande de remplir les 

excavations avec les matériaux les plus divers… 

 

Carrières Sylvestre  

FNE Vaucluse  a constaté le stockage sauvage de mâchefers dans une carrière de l’entreprise Sylvestre située à 

Cabrières d’Avignon. Nous avons obtenu une inspection de la Dreal et la mise en demeure pour l’exploitant 

d’évacuer les mâchefers vers un chantier  conforme.  

Mornas  

Cette carrière dans laquelle Véolia projetait de créer un centre d’enfouissement de déchets ménagers, puis de 

mâchefers, devrait retrouver un caractère plus conforme à son arrêté préfectoral. Il semblerait 

qu’actuellement, Véolia veuille abandonner son projet et se défaire  du site. 

Siniat  à Mazan  

Les problèmes de poussières soulevés par notre fédération ont fait l’objet d’une mise en demeure, Siniat devra 

modifier sa zone de chargement avant juin 2014. 

Extension sur Orange de la gravière Maroncelli  

Cette extension était prévue dans le PLU de la ville d’Orange. Notre action a contribué à la faire supprimer. Les 

atteintes à l’environnement étaient en effet avérées et le schéma départemental des carrières ne la justifie pas. 

La société des carrières Maroncelli ne renonce pas pour autant : un projet remanié avec l’aide du cabinet 

Ecomed devrait poindre sous l’appellation « étang de Martignan ». 
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L’eau 

 

La préservation de la ressource en eau 

Au travers de notre participation aux différents comités de rivières et de canaux, nous veillons à la qualité des 

cours d'eau, à la préservation du patrimoine et à l'incidence des différents travaux d'aménagement. 

Nous participons également aux comités de pilotage des études des volumes prélevables des bassins versants 

du département. 

Notre présence dans les commissions consultatives des usagers des différents syndicats de distribution d'eau 

potable et de traitement des eaux usées nous permet de suivre la qualité des sources d'approvisionnement et 

de prêter une attention soutenue au  fonctionnement des systèmes de traitement des eaux usées. 

 

Les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

 

Le chantier de révision du SDAGE du Rhône a été lancé à l'automne dernier par l'Agence de l'Eau, et présenté 

une 1ère fois en commission géographique d'octobre 2013. Le travail continue en 2014 (Jacques Paget, et La 

Nesque Propre) 

 

La Commission Géographique Durance, depuis la réforme adoptée par le Comité de Bassin au mois de juin 

2013 regroupe l’ensemble des acteurs de l’eau des territoires de Durance et du Littoral. Cette commission est 

le lieu de transfert d’informations des politiques portées par le Comité de Bassin (SDAGE, programme de 

mesures, programme pluriannuel de l’agence de l’eau) et de débats avec les acteurs concernés par leur mise 

en œuvre. 

Ont été étudiés : 

 Le plan d’adaptation de bassin au changement climatique  

 Les travaux d’élaboration du SDAGE 2016-2021 et son programme de mesures 

De façon inquiétante, l’on y prévoit déjà le « risque de non atteinte des objectifs environnementaux à l’horizon 

2021 ». (Jean-Paul Bonneau) 

 

Les STEP et l’assainissement 

Si le fonctionnement des stations d’épuration en Vaucluse nécessite toujours une vigilance particulière en 

raison d’une généralisation du recours aux « By-Pass », les dysfonctionnements de la station neuve de Saint 

Didier demeurent le principal point noir, tant y sont conjugués erreurs et laisser-faire. La Nesque propre à 

réussi à alerter à ce sujet le directeur de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée. Malgré sa volonté profonde 

d’arrondir les angles, la fédération n’a pu éviter, devant tant d’incurie, de porter plainte. 
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L’aménagement du territoire 
 

Les SCoT 

Le niveau de prise en compte de l’environnement par les SCoT du département demeure globalement peu 

satisfaisant. Les SCoT de Cavaillon/Coustellet/l’Isle sur la Sorgue et de l’Arc Comtat Ventoux ont finalement 

été arrêtés dans des versions à peine acceptables. Les communes du Sud Lubéron, doivent revoir un projet 

franchement mauvais. 

Loin de fixer un cadre, les SCoT laissent aux PLU le soin de gérer l’environnement, la consommation de 

foncier, les risques naturels. En Vaucluse, la quasi-totalité des PLU s’avère incroyablement gourmande de 

bonne terre …à bâtir ! 

Mobilité et grands projets 

Les travaux pour la réouverture de la liaison ferroviaire Avignon-Carpentras se poursuivent sans que nous 

n’en entendions plus parler. Les appétits immobiliers qu’elle suscite sont toujours à l’étude à travers le 

« Contrat d’axe »  

Les projets « pharaoniques » croissent : Beaulieu, quartier de Monteux, son parc aquatique « le plus grand du 

monde », sa mairie de Champignac « grandeur nature », ses destructions de biodiversité ; le centre aquatique 

et le Yéti Parc à Orange, auquel nous nous opposons et dont l’avènement est pour l’instant retardé; les zones 

commerciales des Croisières à Carpentras, de la Voguette à Cavaillon.  La multiplication des ronds points et 

autres bretelles d’accès, qui, pour désenclaver la multitude des lotissements, bétonnent rapidement et 

sûrement notre espace. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chacune de nos associations se doit de veiller à l’impact des projets locaux ou communaux (élaboration ou 

révision de PLU), sur la qualité de vie et l’environnement. 

CDAC 

Jacques Paget a eu en charge d’étudier l’opportunité de la création ou de l’extension de grandes surfaces 

commerciales. Opposés à des projets surdimensionnés ou pollueurs (village de marque à Fournès, 

supermarché de Puyvert, les Croisières à Carpentras), nous sommes parfois entendus.  
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L’Agriculture 

 

Les plans régionaux 

A l’invitation de la Chambre d’Agriculture de Vaucluse, FNE Vaucluse a participé activement au comité de 

pilotage du SRHA (Schéma Hydraulique Régional Agricole). Elle y a redit son attachement à la protection des 

terres irriguées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La consommation de foncier agricole 

La préservation des terres agricoles aux fins de maintenir une agriculture de proximité productrice d’aliments 

sains et si possible de qualité environnementale demeure une priorité que nous défendons en CDCEA… et en 

justice ! 

En 2013, à la demande de FNE Vaucluse, la CDCEA s’est auto saisie du projet de PLU de Monteux, afin de 

diminuer l’hyper consommation de foncier prévue. 
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La biodiversité 

 

Natura 2000 

Nous sommes nombreux à participer aux comités de pilotages des sites.  

Nous avons également contribué à revoir l’étude des incidences des activités humaines sur les zones Natura 

2000 

INSTANCES TITULAIRE SUPPLEANT 

Toulourenc Ouvèze J. Bauer  

Aygues J. Bauer A. Boutonnet 

Ile Vielle J.P. Bonneau  

Durance J.P. Bonneau A. Boutonnet 

Calavon Encrème URVN R. Castellani Luberon Nature 

Nesque J.P. Saussac  

Petit Luberon J.P. Bonneau  

Les Sorgues N. Bernard  

Les Ocres de Roussillon Luberon Nature  

Rochers et Combes des Monts de Vaucluse N. Bernard  

 

SRCE, Trame Verte et Bleue 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique, et la TVB ont été confondus dans une même étude en PACA. Un 

observatoire de la biodiversité a été créé, piloté essentiellement par l’ARPE. 

Pour l’instant, si l’on en croit la DREAL, il n’y a de biodiversité dans notre département que dans le Lubéron, 

les Monts de Vaucluse et le Ventoux, l’eau des rivières. Le reste peut-être urbanisé… 

FNE Vaucluse s’est lancée dans une grande campagne contre la fabrication de neige artificielle au Mont Serein 

(le Conseil Général a voté l’achat des canons) : le Ventoux est réserve de biosphère, et nous ferons tout pour 

que ce soit protégé. 

 

Comité loup, mise en place du Parc Naturel Régional du Mont Ventoux 

 

Autant d’instances nouvelles 

 qui requièrent notre participation 
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Santé et environnement 

 

Qualité de l’air  

42 000 décès prématurés annuels en France sont imputables à la mauvaise qualité de l’air. Vivre à Avignon, 

c’est s’exposer à vivre 8 mois de moins qu’à Nantes ou Clermont-Ferrand ! 

Plan Régional Santé Environnement (PRSE) 

Nous nous sommes investis dans la campagne éco-gestes pour prévenir les risques de santé liés à 

l’environnement avec la communauté de communes du Grand Avignon comme partenaire ; ce projet s’est 

traduit par une campagne d’information sur les gestes à accomplir à domicile 

« La maison du bon air » 

Le Plan Régional Santé Environnement prévoit la mise en place d’actions de sensibilisation du grand public 

aux problèmes liés à la qualité de l’air.  C’est avec le Grand Avignon que nous avons conclu de faire cette 

démarche. 

La première phase du projet consistant à tester et valider les moyens de communication a été réalisée avec le 

concours de l’Espace Info Energie, du CCAS et un bailleur social de la ville d’Avignon, ainsi qu’auprès du grand 

public sur la ville d’Entraigues. 

Une adaptation des moyens s’avère nécessaire pour  permettre d’atteindre les objectifs.  

         

 

Plan  de protection de l’atmosphère 

Nous participons au comité de pilotage relatif à la révision du PPA de la région d’Avignon, 22 communes sont 

concernées.  
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VEILLE JURIDIQUE 

 

Les atteintes à l’environnement nous sont signalées par nos associations locales. Nous tentons d’obtenir des 

améliorations, par des discussions ou des actions en justice.  

 

Reynaud 

Cette société de Saint Didier, fabrique des huiles essentielles. Poursuivie pour mise en danger du voisinage 

suite à des incendies récurrents sur le site, elle a été condamnée le 30 janvier 2014. Compte tenu de ses réels 

efforts pour se mettre aux normes (FNE Vaucluse et le Maire de Saint Didier ont obtenu la mise en place d’un 

comité de suivi), les dommages et intérêts se limitent à l’euro symbolique. FNE Vaucluse fait appel sur ce point 

Un permis de construire à Lafare 

Ce permis a été accordé dans le site inscrit des dentelles de Montmirail, en terre agricole non constructible. Un 

premier puis un deuxième recours ont abouti au retrait de l’autorisation de construire. Une table ronde 

organisée par le Sous-Préfet de Carpentras a permis de trouver un consensus. La construction ne se fera pas 

sur le site. 

Recours contre l’autorisation d’agrandissement du super U de Puyvert 

FNE Vaucluse a obtenu de la Commission Nationale d’Aménagement Commercial, qu’elle annule une 

autorisation d’agrandissement donnée par la Commission Départementale, d’un hyper marché à Puyvert, 

Lubéron. 

Destruction d’espèces protégées à Beaumes de Venise 

La destruction de quatre Guêpiers d'Europe, oiseaux migrateurs inscrits sur la liste des espèces protégées par 

la loi, a été portée devant le Tribunal de grande instance de Carpentras. Malgré des faits non contestés par le 

prévenu et un impact certain pour la biodiversité, nous n'avons malheureusement pas obtenu gain de cause. 

Le motocross de Goult 

Le jugement du TA de Nîmes nous donnait raison contre ce moto cross destructeur de nature et de silence.  

Cependant, il laisse des possibilités de dérogations que les motards exploitent. Lubéron Nature continue 

l’action. 

Joprochim 

Avec l’aide du service juridique de FNE, nous avons obtenu la condamnation à une lourde amende de cette 

société de reconditionnement de produits chimiques de Vedène. Nous avons fait appel pour obtenir des 

dommages et intérêts corrects. Le greffe d’Avignon n’a pas encore eu le temps de transmettre le jugement de 

janvier 2013 à la cours d’appel de Nîmes ! 

  



 

  23/28 

 

LE TABLEAU D’HONNEUR 
De FNE Vaucluse 

 

 

 

La commune de Saint Hippolyte de Graveyron, labellisée 

pour son effort en faveur d’une meilleure qualité de la 

nuit et sa réduction de la pollution nocturne, obtient 

quatre étoiles de l’Association  Nationale pour la 

Protection du Ciel et de l’Environnement Nocturne 

(ANPCEN). Aucune autre commune ne fait aussi bien en 

PACA ! 

 

 

 

Le Conseil Général de 

Vaucluse pour son travail 

de concertation et ses 

avancées notables sur la 

gestion durable des 

déchets au travers de son 

plan départemental 

d’élimination des déchets 

ménagers et assimilés 

(PDEDMA). 

 

 

 

 

 

Le Conseil Général de Vaucluse pour la mise 

en route d’une étude sur la qualité des eaux 

souterraines. 
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LES Z’EPINGLES 
De FNE Vaucluse 

 

 

Ceux qui reviennent :  

 

La Communauté de Communes des Sorgues du Comtat revient pour la troisième année consécutive pour la 

démesure de son Splashworld, « le plus grand parc aquatique du monde », et pour son projet de parc 

d’attraction installé au détriment de l’environnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Communauté de 

Communes des Sorgues du 

Comtat pour le Splashworld 

et son parc Spirou 

Sita Méditerranée pour 

sa gestion de 

l’incinérateur de 

Vedène 

Le SMERRV, la SDEI, le cabinet 

Merlin, la mairie de St Didier, les 

services de l’eau de Vaucluse pour 

leur gestion de la station 

d’épuration de St Didier, et 18 

mois de pollution de la Nesque 

par des matières fécales 

2012 

La mairie de Puyvert pour 

son obstination à vouloir 

agrandir un Super U en 

pleine campagne 
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LES Z’EPINGLES 2013 

 

 

Le Conseil Général de Vaucluse pour le projet  

d’achat de canons à neige sur le Ventoux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

GRT gaz pour porter le projet de gazoduc 

ERIDAN et l’Etat français pour le favoriser, au 

mépris de la sécurité des habitants et de toute 

cohérence énergétique. 

 

 

 

 

 

 

 

Les élus du SCoT du Sud Lubéron pour leur 

incapacité à voir plus loin que le bout de leur 

commune. 

 

 
 

 
  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

France Nature Environnement Vaucluse 
10 bd du Nord 

84200 CARPENTRAS 
 

Tel : 04 90 36 28 66 
Email :  fnevaucluse@gmail.com 

Site : http://fne-vaucluse.fr 
 

Retrouvez l’intégralité du rapport annuel sur notre site 
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